
 

 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE DIALOGUE ET 
D’INFORMATION DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 2018 

Quartier Saint-Germain 
 
en présence de Jean-Pierre LECOQ, Maire du 6e arrondissement, Vice-Président du Conseil 
départemental de Paris, Conseiller régional d’Ile-de-France 
Chantal LAMBERT-BURENS, Ajointe au Maire chargée de la petite enfance et Présidente du conseil 
de quartier Saint-Germain 
Martine CHEVALIER-AULAGNIER, Conseillère d’arrondissement déléguée aux Seniors et à la lutte 
contre l’exclusion 
James GARNERI, Commandant de police du commissariat des 5e/6e arrondissements 
 
 
REOUVERTURE DE LA RUE MAZARINE 
Après quatre années de travaux liés à la construction de l’auditorium de l’Institut de France, 
la rue Mazarine a été rouverte à la circulation. Une réfection de la chaussée est prévue 
pour 2019. Le sens unique a été réintroduit rue de Seine de même que le stationnement. 
L’Institut devrait procéder au ravalement de ses façades côté rue de Seine dans les 
prochaines années. L’opération de la Monnaie étant également sur le point de s’achever, la 
rue Guénégaud ne devrait plus connaître de zone de chantier. 
 
EMBELLISSEMENT DES SQUARES DU QUARTIER 
La fontaine du square Jacob a fait l’objet d’une remise en eau et le square Gabriel Pierné 
connaîtra prochainement une remise en peinture de ses grilles. Un jeu pour enfants y sera 
installé. 
Le square Laurent Prache a été entièrement rénové. Un projet d’arches végétalisées sera 
présenté au prochain budget participatif. 
 
CIRCULATION 
Le boulevard Saint-Germain subit directement la fermeture des voies sur berge. La 
circulation et donc la pollution n’y ont jamais été aussi présents. Les petites rues du 
quartier –Buci, Dauphine- subissent également les reports de circulation d’où certaines 
difficultés en particulier rue de Buci, auxquelles viennent s’ajouter les effets des nouvelles 
mobilités. Le Maire du 6e saisira prochainement le Préfet de police et la Maire de Paris 
pour demander l’interdiction de l’usage des trottinettes électriques sur les trottoirs. 
 
SECURITE ET TRANQUILITE PUBLIQUE 
L’action des services de police est actuellement tournée en particulier vers la lutte contre 
les cambriolages. Plusieurs interpellations ont eu lieu ces derniers mois. 
De même, les points de fixation de personnes à la rue, boulevard Saint Germain, rue de 
Sèvres ou rue de Buci, font l’objet d’une grande attention à la fois de la police et des 
services de la Mairie de Paris. 
Des actions seront prochainement mise en œuvre à l’encontre de certains 
établissements du quartier à l’origine de nuisances sonores importantes. Le Maire du 
6e a rencontré le nouveau Commissaire de police à ce sujet. 
 


